
 

 

Profil de poste rentrée 2024 

 
 

L’INSA Lyon recrute une/un enseignant.e du second degré titulaire : 
 

NIVEAU D’EMPLOI PRCE/PRAG 

TYPE DE RECRUTEMENT Fonctionnaire / titulaire 

LOCALISATION DU POSTE Campus de la Doua - Villeurbanne 

QUOTITE DE TEMPS DE TRAVAIL 100% (1607h dont 384h eq TD) 

DATE DE PRISE DE FONCTION 01/09/2024 

DISCIPLINE Economie-gestion 

 
 

Profil enseignement : Management humaniste des entreprises, des projets et des équipes 

 
La personne recrutée enseignera auprès d’un public d’élèves ingénieur.es comprenant environ 30 % 
d’étranger.es, dans un contexte très interdisciplinaire, à l’interface entre sciences humaines et sociales, 
sciences, techniques et pratiques de l'ingénieur. 
Le poste à pourvoir est ouvert aux professeur.es certifié.es ou agrégé.es d’économie et gestion. 
 
La personne recrutée devra contribuer à l’acquisition par les élèves des compétences managériales 
nécessaires à l’exercice de leurs futurs métiers d’ingénieurs, dans le contexte de l’entreprise ou d’autres 
formes d’organisations socio-productives. 
 
Ses apports principaux se situeront dans les champs suivants : 

• management d’équipes, dans des contextes variés et ouverts (équipes faisant intervenir des métiers 
différents, enjeux sociétaux complexes à prendre en compte dans une approche responsable, en 
intégrant une dimension internationale et interculturelle…).  

• gestion de projet : maîtrise des outils et des méthodes dans des contextes d’innovation ou 
technologiques 

• management des organisations (entreprises, associations, SCOP, organisations publiques ou para-
publiques, etc.) et stratégie : approche réflexive des outils, des méthodes et des bases théoriques, 
sociologie des organisations, réflexion sur le bien-être au travail, etc. 

• Contexte juridique des entreprises et gestion financière 
Il s’agira d’amener les élèves à mettre en œuvre des méthodes et outils utiles au manager, mais aussi et 
surtout de développer leur aptitude à faire preuve de réflexivité afin qu’ils soient capables d’adapter leur 
approche aux contextes de travail et à leurs objectifs. Des compétences concernant la 
transition/transformation des entreprises sont attendues. 
La personne recrutée devra également satisfaire aux exigences de formation en termes de méthodologie : 
savoir communiquer de manière rigoureuse et efficace, sélectionner l’information de manière critique, 
mener une démarche de réflexivité, problématiser et structurer sa pensée et son discours. 
 
Son service d’enseignement est susceptible de concerner les cinq années du cursus INSA, notamment : 

- l’initiation au management d’entreprise en 1ère année (département « Formation Initiale aux Métiers 
de l’Ingénieur ») 

- l’enseignement du management et de la gestion de projet dans les départements de spécialité (de 
la 3e à la 5e années du cursus) 

- la coordination de modules d’enseignement transversaux intégrant des intervenant.es internes et 
externes, dans les départements de spécialité 

 



 

 

La personne recrutée intégrera des équipes pluridisciplinaires et internationales, offrant des possibilités 
d’évolution sur de nombreuses compétences, dont la compétence interculturelle comprise au sens large, 
ainsi que la découverte de nouveaux espaces de connaissance. Le cadre pédagogique offre aussi des espaces 
de créativité et d’expérimentation partagés en équipe.  
La personne recrutée sera ainsi invitée à contribuer à différents chantiers pédagogiques en cours au sein de 
l’établissement, structurés autour d’axes tels que responsabilité sociale de l’ingénieur et éthique, innovation-
créativité-entrepreneuriat, projet personnel et professionnel, international-interculturel, enjeux socio-
écologiques… Le champ de l’économie sociale et solidaire pourra faire l’objet de propositions pédagogiques 
spécifiques. 
 
Une expérience en entreprise (ou dans d’autres formes d’organisation) est fortement souhaitée. Une 
expérience de recherche pourra être valorisée mais n’est pas requise. 
Une capacité à construire de nouveaux enseignements en droit et en finances serait appréciée, en réponse 
aux attentes et aux besoins des étudiants/des départements. 
La capacité à enseigner en anglais valorisera également la candidature. 

La personne recrutée devra faire preuve d’une réelle volonté de s’adapter au public des élèves ingénieur.es, 
avoir une approche pédagogique originale, pragmatique et interdisciplinaire. Il faudra qu’il/elle sache sortir 
des enjeux et des objets de sa propre discipline et fasse preuve d’un intérêt pour les thématiques liées à 
l’insertion sociale des sciences et des techniques, ainsi qu’à la place et au rôle de l’ingénieur dans les sociétés 
contemporaines. Une bonne capacité à travailler en équipe, à s’engager dans l’expérimentation 
pédagogique et à prendre des responsabilités collectives (portage de projets, contribution aux charges 
administratives, etc.) est également attendue. 

Compte tenu des nécessités de service, la personne recrutée devra résider en région lyonnaise à partir de la 
rentrée 2024. 
 
Même si elles ne sont pas requises, les lettres de recommandation seront bienvenues (dans la limite de deux par 
candidature). Elles devront être envoyées directement à l’adresse électronique ci-dessous, avec mention du numéro 
de poste concerné, par la personne faisant la recommandation. 

 
Département d’enseignement : Centre des Humanités 
Lieu(x) d’exercice : INSA Lyon, Villeurbanne  
Nom directeur.trice département : Carine Goutaland 
Contact : humas@insa-lyon.fr  
 
Descriptif du Centre : 
Le Centre des Humanités de l'INSA Lyon coordonne l’ensemble des enseignements de sciences humaines et sociales 
(SHS), de langues et cultures dispensés aux étudiant.es. Il abrite également cinq sections artistiques (arts plastiques, 
danse, musique, théâtre, cinéma) et un service culturel. Les enseignements qu’il décline tout au long des cinq années du 
cursus ont pour objectif de contribuer à développer sept compétences clés : (1) se connaître, se gérer physiquement et 
mentalement, (2) travailler, apprendre, évoluer de manière autonome, (3) interagir avec les autres, travailler en équipe, 
(4) faire preuve de créativité, innover, entreprendre, (5) agir de manière responsable dans un monde complexe, (6) se 
situer, travailler, évoluer dans une entreprise, une organisation socio-productive, et (7) travailler dans un contexte 
international et interculturel. Structure transversale, le Centre des Humanités développe ses enseignements en étroite 
collaboration avec le département FIMI (Formation Initiale aux Métiers de l’Ingénieur) et chacun des Départements de 
spécialité. 
 
Plus d’informations : https://www.insa-lyon.fr/fr/humanites  

mailto:humas@insa-lyon.fr
https://www.insa-lyon.fr/fr/humanites


 

 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE A UN POSTE D’ENSEIGNANT DU SECOND DEGRE - Rentrée 2024 

 
CONDITIONS DE RECEVABILITE ET D’EXAMEN DES CANDIDATURES : 
 
Les emplois ouverts à l’affectation dans l’enseignement supérieur seront pourvus par des fonctionnaires titulaires au 
1er septembre 2024 relevant du ministère de l’éducation nationale et appartenant aux : corps des professeurs agrégés 
ou des professeurs certifiés (enseignement secondaire, enseignement technologique), des professeurs de 
l’enseignement professionnel (PLP) ou des professeurs d’EPS. 
Les candidats doivent être fonctionnaires, en activité ou en position de disponibilité, en détachement, ou en 
congés divers. 
Les fonctionnaires de catégorie A (non enseignants) relevant du ministère de l’éducation nationale, ou d’autres 
ministères, les personnels enseignants appartenant à d’autres ministères que celui de l’Education nationale et 
les professeurs des écoles doivent impérativement, s’ils souhaitent être affectés dans l’enseignement 
supérieur, déposer une demande de détachement dans un corps de professeurs certifiés ou d’agrégés. Les 
règles et procédures des demandes de détachement sont fixées par une note de service annuelle DGRH/B2-3 qui 
paraitra dans un B.O.E.N au plus tard début décembre 2023. Compte tenu du calendrier de cette procédure, seuls les 
emplois publiés lors de la 1ère campagne sont accessibles aux fonctionnaires de catégorie A détachés. La demande 
de détachement sera à adresser au Rectorat ainsi qu’à l’établissement d’enseignement supérieur.  
L’affectation sera prononcée une fois le détachement accepté. 
Les maîtres contractuels ou agréés de l’enseignement privé relevant du ministère de l’éducation nationale, de 
la jeunesse et de la vie associative, lauréats d’un concours externe de recrutement de l’enseignement public 
(agrégation, CAPES, CAPLP, …) qui avaient opté pour leur maintien dans l’enseignement privé, doivent 
impérativement, s’ils souhaitent être affectés dans un établissement d’enseignement supérieur, demander leur 
intégration dans le corps des professeurs agrégés ou certifiés (décret n°51-1423 du 5 décembre 1951). Leur 
affectation ne sera prononcée qu’une fois leur intégration et leur titularisation prononcées dans l’un des corps 
enseignants du second degré public. Cette demande d’intégration mise en ligne sur SIAP et accessible sur le portail 
http://www.education.gouv.fr est à adresser au bureau DGRH B2-3. 
Les lauréats des concours d’accès aux fonctions des maîtres des établissements privés sous contrats (CAFEP, 
C.A.E.R) ne peuvent pas bénéficier du dispositif décrit ci-dessus. 
 
MODE D’EMPLOI POUR CANDIDATER : 
 

1 – Inscription et dépôt de candidature OBLIGATOIRE sur GALAXIE (module VEGA)  
2 – Date limite pour déposer votre dossier : Mardi 24/10/2023, 16h00 
Aucun dossier papier ou dossier reçu par mail ne sera accepté 
 
 
LE FICHIER DOIT COMPORTER : 
 

a. Un curriculum vitae détaillé 

b. Une pièce d’identité 

c. Une copie de l’arrêté de stage et/ou de titularisation 

d. Une copie de l’arrêté justifiant du dernier classement dans le corps et le grade d’enseignant du second degré 

e. Une copie du dernier arrêté d’affectation 

f. Pour les personnels en position autre que l’activité, une copie de l’arrêté indiquant leur position 
administrative (détachement, disponibilité, congé, décision de report de nomination, arrêté de congé sans 
traitement), 

g. Une lettre de motivation  

h. Un justificatif RQTH pour les personnes concernées 

 
Pour toute information :  Jeannette BUZZONI - Tél : 04 72 43 71 62 - E-Mail : jeannette.buzzoni@insa-lyon.fr 

 
 


